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présenté par
M. Renault, Mme Parmentier, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Monnier, M. Odoul, M. Houssin,
M. Guitton, M. Bentz et Mme Joncour

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’exercice de ces droits est soumis au contrdle de 1’autorité administrative compétente. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévoir un encadrement administratif de 1’exercice des droits électoraux
reconnus.
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